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Délégation n°2017-013 
 
 

 

DELEGATION DE SIGNATURE 
CONTINUITE DIRECTION COMMUNE 

 
 
 
Le Directeur de la Direction commune, 
 
 
- Vu le code de la santé publique et notamment les articles  L.6141-1 – L6141-7 et D 6143 – 33 

à 6143-35, 
- Vu la convention de direction commune du 24 mai 2017 entre le Centre hospitalier Sainte-

Anne, l’Etablissement Publics de Santé Maison Blanche et le Groupe Public de Santé Perray-
Vaucluse, 

- Vu l’arrêté nommant Jean-Luc CHASSANIOL directeur du Centre hospitalier Sainte-Anne, 
de l’Etablissement Publics de Santé Maison Blanche et du Groupe Public de Santé Perray-
Vaucluse, à compter du 06 janvier 2014, 

- Vu l’arrêté nommant Lazare REYES Directeur du site Maison Blanche au sein de direction 
commune aux Centre hospitalier Sainte-Anne, établissement public de santé Maison Blanche 
et Groupe public de santé Perray-Vaucluse à compter du 06 janvier 2014, 

- Vu l’arrêté nommant Céline BEZ Directrice adjointe au centre hospitalier Sainte-Anne, à 
l’établissement public de santé Maison Blanche et au Groupe public de santé Perray-Vaucluse 
à compter du 06 janvier 2014, 

- Vu l’organigramme modifié, 
 
Considérant que la mise en place d’une direction commune est sans effet sur la personnalité 
juridique des établissements concernés qui est maintenue. 
 
 
 

D E C I D E 
 
 
Article 1 
En cas d’absence de Monsieur Jean-Luc CHASSANIOL, la permanence de la direction des 
centres hospitaliers sus visés est assurée par Lazare REYES, Directeur Adjoint en charge de la 
direction de l’Etablissement Public de Santé Maison Blanche. Une délégation permanente de 
signature lui est donnée afin de signer tous actes permettant le fonctionnement de la Direction 
Commune. 
 
En cas d’absence de Messieurs Jean-Luc CHASSANIOL et Lazare REYES, la permanence de la 
direction des centres hospitaliers sus visés est assurée par Céline BEZ, Directrice Adjointe en 
charge de la direction du Groupe Public de Santé Perray-Vaucluse. Une délégation permanente 
de signature lui est donnée afin de signer tous actes permettant le fonctionnement de la Direction 
Commune. 
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Article 2 
La présente délégation sera notifiée, pour information, à Messieurs les Présidents des Conseils de 
Surveillance des trois établissements, Monsieur le Délégué Départemental de Paris, Madame et 
Messieurs les Présidents de la Commission Médicale des trois établissements et de la Commission 
Médicale du Groupement, Madame la Trésorière Principale des Centres Hospitaliers Spécialisés, 
comptable de l’établissement et aux personnes qu’elle vise expressément. 
 
 
Article 3 
La présente délégation fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région d’Ile-de-France, Préfecture de Paris. 
 
 
Fait à Paris, le 1e septembre 2017 
 
 
 
Le Directeur  
 
 
 
Jean-Luc CHASSANIOL   
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Délégation n°2017-014 
 

 
 
 

DELEGATION DE SIGNATURE 
DIRECTION DES SITES  

 
 
 
Le Directeur de la Direction commune, 
 
- Vu le code de la santé publique et notamment les articles  L.6141-1 – L6141-7 et D 6143 – 33 à 

6143-35,  
- Vu la convention de direction commune du 24 mai 2017 entre le Centre hospitalier Sainte-

Anne, l’Etablissement Publics de Santé Maison Blanche et le Groupe Public de Santé Perray-
Vaucluse, 

- Vu l’arrêté nommant Jean-Luc CHASSANIOL directeur du Centre hospitalier Sainte-Anne, de 
l’Etablissement Publics de Santé Maison Blanche et du Groupe Public de Santé Perray-
Vaucluse, à compter du 06 janvier 2014, 

- Vu l’arrêté nommant Lazare REYES Directeur du site Maison Blanche au sein de direction 
commune aux Centre hospitalier Sainte-Anne, établissement public de santé Maison Blanche et 
Groupe public de santé Perray-Vaucluse à compter du 06 janvier 2014, 

- Vu l’arrêté nommant Céline BEZ Directrice adjointe au centre hospitalier Sainte-Anne, à 
l’établissement public de santé Maison Blanche et au Groupe public de santé Perray-Vaucluse à 
compter du 06 janvier 2014, 

- Vu l’organigramme de direction modifié, 
Considérant que la mise en place d’une direction commune est sans effet sur la personnalité 
juridique des établissements concernés qui est maintenue. 
 
 

D E C I D E 
 
 
Article 1 – Délégation pour les sites 
 
Etablissement Public de Santé Maison Blanche 
Lazare REYES reçoit délégation de signature sur tous les actes de gestion de l’établissement, dont 
marchés. 
 
Lazare REYES organise la continuité de la fonction de direction sur le site.  
 
Lazare REYES est chargé d’organiser la continuité du fonctionnement de l’Etablissement Public de 
Santé Maison Blanche.  
 
Lazare REYES est chargé d’organiser les instances de l’Etablissement Public de Santé Maison 
Blanche qu’il préside ou dont il désigne un président par délégation, membre de l’équipe de 
direction. 
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Groupe Public de Santé Perray-Vaucluse  
Céline BEZ reçoit délégation de signature sur tous les actes de gestion de l’établissement, dont 
marchés. 
 
Céline BEZ organise la continuité de la fonction de direction sur le site.  
 
Céline BEZ est chargée d’organiser la continuité du fonctionnement s du Groupe Public de Santé 
Perray-Vaucluse.  
 
Céline BEZ est chargée d’organiser les instances du Groupe Public de Santé Perray-Vaucluse 
qu’elle préside ou dont elle désigne un président par délégation, membre de l’équipe de direction. 
 
 
Article 2  
 
Etablissement Public de Santé Maison Blanche 
Lazare REYES rend compte par écrit de tout événement d’une gravité sérieuse affectant le 
fonctionnement de l’établissement dont il a la responsabilité déléguée. 
 
Groupe Public de Santé Perray-Vaucluse 
Céline BEZ rend compte par écrit de tout événement d’une gravité sérieuse affectant le 
fonctionnement de l’établissement dont elle a la responsabilité déléguée. 
 
 
Article 3 
 
Etablissement Public de Santé Maison Blanche 
En cas d’absence de Lazare REYES, une délégation permanente concernant tous les actes de 
gestion de l’établissement, dont marchés, de l’Etablissement Public de Santé Maison Blanche est 
donnée à : 
- Monsieur Stéphane PIERREFITTE, Adjoint au Directeur de l’Etablissement Public de Santé 
Maison Blanche 
- Madame Antoine BURNIER, Directeur adjoint chargé des ressources humaines  
- Monsieur Raphael YVEN, Adjoint à la Directrice de la Direction des parcours 
 
 
Groupe Public de Santé Perray-Vaucluse 
En cas d’absence de Céline BEZ, une délégation permanente concernant tous les actes de gestion 
de l’établissement, dont marchés, du Groupe Public de Santé Perray-Vaucluse est donnée à : 
-Madame Sylvie CHATILLON-GUION, Directrice adjointe, service économique et logistique 
-Madame Catherine EPITER, adjointe au Directeur du Groupe Public de Santé Perray-Vaucluse 
-Madame Laure NGUYEN, Directrice chargée des activités médico-sociales 
 
 
Centre hospitalier Sainte-Anne  
En cas d’absence de Jean-Luc CHASSANIOL, une délégation permanente concernant tous les 
actes de gestion de l’établissement, dont marchés, du Centre hospitalier Sainte-Anne est donnée à : 
-Madame Céline BEZ, Adjointe au Directeur du Centre hospitalier Sainte-Anne 
-Monsieur Jacques PONTIS, Directeur adjoint chargé de projets  
-Madame Nathalie ALAMOWITCH, Directrice adjointe chargée des affaires juridiques et des 
relations avec les usagers 
-Monsieur Philippe CHARLES, Directeur adjoint chargé des finances 
-Madame Françoise TOUX, Directrice adjointe chargée de l’admission et de la facturation 
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Article 4 
 
En cas d’absence de Jean-Luc CHASSANIOL et du Directeur de Site, le Directeur Adjoint chargé 
de l’intérim doit informer de tout évènement d’une gravité sérieuse affectant le fonctionnement de 
l’établissement dont il a la responsabilité déléguée, à l’Adjoint au Directeur ou à la Secrétaire 
Générale de la Direction Commune présent. 
 
Article 5 
La présente délégation sera notifiée, pour information, à Messieurs les Présidents des Conseils de 
Surveillance des trois établissements, Monsieur le Délégué Départemental de Paris, Madame et 
Messieurs les Présidents de la Commission Médicale des trois établissements et de la Commission 
médicale du Groupement, Madame la Trésorière Principale des Centres Hospitaliers Spécialisés, 
comptable de l’établissement et aux personnes qu’elle vise expressément. 
 
 
Article 6 
La présente délégation fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région d’Ile-de-France, Préfecture de Paris  
 
 
Fait à Paris, le 1e septembre 2017 
 
Jean-Luc CHASSANIOL 
 
 
 
Directeur de la Direction commune 
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